
 

Pornichet le 11/04/2022 

Note de service 
 

Objet : Rappel - Elections du Comité Social et Economique 

 

Comme vous le savez, les élections des membres du CSE vont bientôt avoir lieu. 

Le CSE assure une triple mission : 

- Assurer une expression collective des salariés permettant la prise en compte de leurs intérêts ; 

- Assurer ou contrôler la gestion des activités sociales et/ou culturelles ; 

- Contribuer à la protection de la santé et de la sécurité des salariés et à l’amélioration de leurs 

conditions de travail. 

Les sièges à pourvoir sont les suivants : 

- 5 délégués Titulaires 

- 5 délégués Suppléants 

Le mode de vote retenu pour ces élections est le vote par internet, accessible depuis n’importe quel 

poste informatique privé ou professionnel, possédant une connexion internet. 

Le site internet dédié aux élections sera ouvert : 
 
- du 12/04/2022 à 9H au 19/04/2022 à 15H pour le 1er tour  

- du 26/04/2022 à 9H au 03/05/2022 à 15H pour le 2nd tour 

Le premier tour est réservé aux candidats présentés par les organisations syndicales. 

En l’absence de candidature syndicale, ou si l’issue du premier tour le quorum n’est pas atteint ou des 

sièges restent vacants, un deuxième tour sera organisé. Des candidatures libres pourront alors être 

présentées en plus des candidatures syndicales (les candidats éligibles doivent avoir un an 

d’ancienneté) 

Tous les électeurs (salariés ayant 3 mois d’ancienneté au 1er tour) ont normalement reçu leurs codes 

par courrier via E-VOTEZ. Si ce n’est pas le cas, vous pouvez vous rapprocher d’Anne TARDIVEL, RRH, 

en communiquant une adresse mail personnelle. 

La liste électorale est disponible sur les panneaux d’affichage. 


